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LES CONDITIONS DE L’EXPERTISE  
MÉDICO-LÉGALE PSYCHIATRIQUE CRIMINELLE

(LES ANNEXES PSYCHIATRIQUES DES PRISONS)

11 ne faut pas nous laisser représenter oublieux 
des réalités, perdus dans nos classifications, éga
rés dans l'analyse psychologique et la dissection 
du psychisme. Si, impressionnés par la fragilité 
de la personnalité humaine, nous sommes dési
reux de voir la Justice en tenir compte, nous 
cherchons cependant avant tout à apporter à la 
société les solutions pratiques qu’elle est en droit 
d’attendre de nous.

P> Raviart.

A V A N T -P R O P O S

La psychiatrie m édico-légale est une science de fraîche date, 
encore q u ’on en trouve des rud im en ts à presque tou tes les épo
ques de l’h isto ire  du Droit. C’est ainsi que les ju ris te s  rom ains 
de l’époque im périale adm ettaien t déjà l’irre sp o n sab ilité  de 
l’aliéné et développaient su r ce thèm e de ju stes considéra
tions ; au xv ie siècle, sous l’influence de m édecins comme 
P au lus Zacchias, on com m ençait à en trevoir l’im portance des 
facteurs subjectifs de l’im putab ilité  et à d iscerner les bases 
d’une psychologie ju rid iq u e . Ce n ’est p o u rtan t que depuis le 
dern ier siècle q u ’on entend parle r d ’expertise m entale m é
dico-légale.

Les q u aran te  prem ières années du xixe siècle fu ren t pour la 
nouvelle science l’époque héroïque : Ce fu t l’époque des lu t
tes acharnées en tre  m édecins et philosophes pour le m onopole 
de la  com pétence en m atière  de folie (1) ; ce fu t aussi l ’épo-

(1) La lutte n ’a d ’ailleurs pas encore pris fin et de ci d e là  les philosophes 
m arquent un point. C’est ainsi q u ’en Hollande, c’est à des psychologues 
qu’est confiée la mission d ’examiner les enfants délinquants.
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que où les « honnêtes gens » forts de leu r « bon sens » en
tendaien t tran ch er les questions les plus complexes de psycho- 
pathologie, et où R égnault, avocat à la Cour, proclam ait que 
« l’ignoran t avait su r le m édecin l’avantage d’être é tranger à 
toute prévention scientifique »...

Ces tem ps sont révolus : la psychiatrie a fa it de tels progrès 
que nul à p résen t ne songerait à n ier la com pétence des m éde
cins qui s’y sont spécialisés et que depuis longtem ps, le p rin 
cipe de l’expertise m entale ne rencontre  plus d ’opposition 
sérieuse.

E t cependant, dans la p ra tique , des difficultés subsistent ; 
dans le pré to ire  où il est assez fréquem m ént convié, l’aliéniste 
ne jo u it pas encore to u jo u rs de la confiance qui devrait être 
accordée à u n  expert. L’hab itude s’est prise de d iscu ter ses 
argum ents, de m ettre  en doute ses appréciations. Celui-ci lui 
reproche un langage obscur, semé de term es incom pris des 
profanes, cet au tre  lui pose des questions tendancieuses sur 
des points de psychologie transcendan te, cet au tre  encore lui 
fa it grief de ses hésitations, de ses incertitudes, si honnête
m ent il les a laissé entrevoir, et l’invite, non parfo is sans iro 
nie, à fo rm uler des conclusions p lus précises...

Certes, de sa n a tu re  même, l’expertise m entale appelle la 
discussion. Une analyse psychologique n ’au ra  jam ais les qua
lités d ’exactitude d’un  protocole d ’autopsie ; l’étude d ’un carac
tère de psychopathe fait de fondus, de nuances, de demi- 
tein tes n ’a rien  de com parable avec un exam en de plaie par 
balle ou avec une analyse toxicologique de viscères suspects : 
elle ne peu t aboutir à des conclusions aussi nettes, aussi im 
pératives.

Il n ’en est pas m oins vrai que certains rapports, parce que 
l’indigence docum entaire s ’y dissim ule m al sous le voile des 
hypothèses et des in terp ré ta tions am biguës, p rê ten t le liane à 
la critique. Mais de cela, ce n ’est pas à l’expert q u ’il fau t faire 
grief, m ais bien le p lus souvent aux conditions défectueuses 
dans lesquelles il procède à sa m ission.

Il est des pays où des efforts ont été faits pour am éliorer ces 
conditions, et où d ’im portan tes réform es ont été m ises à 
l’étude et effectuées. En Belgique, des annexes psychiatriques 
ont été créées dans les grandes prisons du Royaum e ; en Italie, 
des annexes biologiques fonctionnent à Rome, T urin , Gênes 
et Milan.

Mais la poussée réfo rm atrice  est loin d ’avoir été générale.
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En France, pour ne citer que cet exemple, l’expert psychiatre 
ne peut pas to u jo u rs  rem plir sa m ission comme il le souhai
tera it, et le P r. Claude a dès longtem ps jeté  le cri d ’a larm e : 
« Il nous est arrivé m ain tes fois, en déposant aux  Assises, 
« écrit-il, d’être obligé de reconnaître  le caractère incom plet 
« de no tre expertise, et m êm e ses lacunes graves, ré su ltan t 
« de l’im possibilité où nous fûm es placé de procéder à un 
« contrôle de certaines m anifesta tions psychopath iques ou de 
« certaines crises. »

Il ne fau t voir dans ce qui suit q u ’un p laidoyer pour les 
Annexes psych iatriques des prisons. J ’ai cru bien fa ire  en don
n an t quelque extension au sens du m ot « conditions » et, au 
risque de fouler des sentiers très battus, en je tan t un  coup 
d’œil d’ensem ble su r tous les à-côtés de l’expertise psychia
trique  crim inelle pour essayer de faire resso rtir ce q u ’il peu t 
y avoir d ’im parfa it dans ces diverses contingences. La néces
sité d’une réform e prom pte n ’en appara ît que mieux.

Voici le p lan que j ’ai adopté :
Conservant la  division classique en conditions subjectives 

et objectives, j ’étudie p lus particu lièrem ent, sous la  dernière 
rubrique, les tro is  po in ts ci-après :

A) Les règles qui p résident au choix des su jets à exper
tiser (conditions générales).

B) Le m ilieu et les m oyens (conditions matérielles).
C) La rédaction  de la m ission d’expertise (conditions m o

rales).
Un dernier chap itre  tra ite  des réform es nécessaires.
Je  réserve u n  appendice à quelques considérations su r les 

conditions de l ’expertise m entale des enfan ts délinquants.

*“*

I. L E S  C O NDITIONS S U B JE C T IV E S  
DE L ’E X P E R T IS E  M E N T A L E

Il n’y a pâs à  insister-longuem ent su r les conditions subjec
tives de l’expertise. Du fait des progrès de la  psychiatrie , du 
fa it aussi du long stage clinique et des concours difficiles 
im posés aux m édecins désireux de s’y spécialiser, la valeur 
scientifique des experts, leur habileté technique, ne peuvent 
guère en tre r en discussion.

Encore l’expertise ne doit-elle être confiée q u ’à des aliénistes
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nettem ent spécialisés. Des rud im en ts de psychiatrie , tels q u ’en 
possède p a r exemple tou t m édecin praticien, ne peuvent pas 
être considérés comme des garan ties suffisantes quand  il s’agit 
d’un  exam en dont dépendent la liberté, l ’honneur et parfo is la 
vie d ’un individu.

L ’irrém issib ilité  des solutions ju rid iq u es est incom patible 
avec une e rreu r de d iagnostic ; or, s’il est des cas sim ples 
d’appréciation  aisée, il en est beaucoup plus fréquem m ent de 
complexes, dont l’explication réclam e tou te l ’habileté et la saga
cité d ’un  psychiatre expérim enté.

P o u r ces raisons m ajeures, il ap p ara ît nécessaire de d is
jo ind re  définitivem ent de la m édecine légale tou te l’expertise 
psychiatrique, et de la réserver aux aliénistes.

»V**

II . L E S CONDITIONS O B JEC TIV ES 
DE L ’E X P E R T IS E  M E N T A L E

C ond itions générales

D ans un  pays où l’exam en m ental des m alfa iteu rs est facul
tatif, le choix des su jéts à fa ire  exam iner p a r le m édecin- 
expert n ’est et ne peut être codifié p a r aucune règle précise. 
Le plus souvent l’expertise est sollicitée par l’avocat im pres
sionné p a r les tares ancestrales ou les antécédents m orbides de 
son client, ou sim plem ent soucieux dans certains cas de tro u 
ver dans la notion d’un déséquilibre psychique, si léger soit-il, 
un argum ent de poids pour sa plaidoirie fu ture.

D’au tres fois, ce sont des troubles survenus explosivem ent 
à la p rison même, agitation déliran te  ou dépression plus ou 
m oins stuporeuse qui m otivent la décision du m agistrat, ju s 
tem ent inqu iet d ’une sim ulation  possible.

Mais com bien par contre de grands m alades à la liberté m o
rale gravem ent com prom ise échappent au  contrôle p sy ch ia tri
que, sim plem ent parce q u ’ils sont apparem m ent lucides et que, 
dans la  conversation couran te, les sym ptôm es trop  ténus de 
leur déséquilibre m ental ne peuvent être perçus que p ar un 
spécialiste !

En fait, le pourcentage des expertises reste peu im portan t. 
La genèse m orbide de bien des délits et des crim es passe in a 
perçue et les tribunaux  en condam nent les au teurs, sans savoir
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q u ’ils condam nent ainsi des aliénés ou de grands psycho
pathes.

A) L’im portan te  question des aliénés dans les prisons a 
été bien des fois soulevée (Tatv, P actet et Colin, Régis, Mo
nod, etc...).

Théoriquem ent, elle est sim ple : la présence d’u n  aliéné dans 
un  établissem ent péniten tiaire  est inadm issible dans tous les 
cas ; s’il peu t y avoir discussion su r la conduite à ten ir à 
l’égard d’un psychopathe conscient et plus ou m oins intim i- 
dable, il n ’en est plus de m êm e quand  il s’agit d ’un aliéné 
échappant p ar définition à toute sanction jud iciaire.

P ratiquem ent, l ’expérience dém ontre que dans les prisons 
il y a encore des dém ents précoces, des paraly tiques généraux, 
des organiques, ...soit que leu r m éfait a it coïncidé avec un  
début ou une rém ission de l’affection m entale, soit que leurs 
troubles, légers à l ’époque du jugem ent, aient été tenus pour 
des m anifesta tions d’originalité, pour du cynism e ou de la 
sim ulation.

Un jo u r arrive où, parce que les troubles m entaux  devien
nen t évidents, ou parce que, vers son term e, la m aladie se t r a 
du it p ar de l’ag itation désordonnée, on fait enfin appel à l’alié
niste. Mais cette m esure tardive est alors trop souvent inopé
ran te  : déjà il n ’y a plus de ressources pour le paraly tique g ra
bata ire  ou en im m inence de m arasm e, ou pour le schizophrène 
dont un refus prolongé d ’alim ents a irrém édiab lem ent com
prom is l’existence.

Les exemples abondent et l ’on p o u rra it sans difficultés les 
m ultip lier : ici, c’est un m aniaque-dépressif resté ^ so u p ço n n é  
ju sq u ’à  la tentative de suicide ou d ’au to-m utilation  ; là, c’est 
un  épileptique qui dans un accès de fu reu r m orbide a tou t 
saccagé dans sa cellule ; ailleurs, c’est un  persécuté m éconnu 
ou tenu pour u n  neurasthén ique sans im portance q u ’une 
im pulsion déliran te  a précipité l’arm e hau te  su r un gardien 
ou un  p risonn ier ; partou t, ce sont des événem ents d ram a ti
ques plus ou m oins graves q u ’une expertise m entale p ra tiquée 
en son tem ps a h ra it pu éviter.

E t ce sont là des faits constatés. Ils sont peu fréquents, 
d ira-t-on ; au regard  de la Justice  absolue ils ne le sont que 
tro p  encore.

B) Si dans les prisons la m éconnaissance de l’aliéné est 
l ’accident, la m éconnaissance du psychopathe devient presque 
la règle. T oute question de sentim entalité  mise à part, il fau t
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bien reconnaître  que, fau te  d ’un  dépistage précoce, la  société 
est m al défendue de ces victim es de la fa ta lité  physiologique 
qui, en tre tous les crim inels et délinquants, sont ses plus dan 
gereux adversaires.

Parce qu ’ils sont généralem ent d ’hu m eu r calme, parce que 
leu r m ém oire est excellente et qu ’ils s’exprim ent pertinem 
m ent, bref, parce que le côté m orbide de leur psychologie n ’est 
pas assez m anifeste, bien des psychopathes, au cours de leur 
longue carrière  de délinquant, n ’abordent jam ais  l’expert 
aliéniste. Au nom bre de ces « oubliés », il fau t citer comme 
types les plus com m uném ent répandus :

Les am oraux,
Les im pulsifs,
Les instables,
Les suggestibles,
Les passionnés.

Les am oraux. — Le doute qui pouvait persiste r su r la n a tu re  
m orbide de l’am oralité a été levé au cours des dernières années. 
O n peut dire que la révélation des dém ences m orales a dém on
tré  p ar contre-coup l ’existence de l’idiotie m orale.

Un processus toxi-infectieux banal, a tte ignan t le cerveau à 
u n  stade quelconque de son évolution, peu t se trad u ire  p a r 
une régression du sens m oral : telle est la règle. Peu im porte 
q u ’il s’agisse d’infection au cours de la vie fœ tale ou d’encé
phalite  discrète de la  prem ière enfance, peu im porte q u ’on 
décèle à l ’origine des troubles une encéphalite épidém ique, une 
fièvre typhgïde (Heuyer), une infection vaccinale (R aviart), un  
trau m a  crânien, etc..., pour l ’expert psychiatre , il n ’est q u ’un 
fa it qui com pte : l’ap tifude à la délinquance réalisée isolé
m en t p a r des facteurs organiques.

On a trop  tendance à ra tta ch e r les délits et les crim es à des 
causes objectives aisées à m ettre  en évidence : m auvaise édu 
cation, ten tation , appât du gain et du plaisir, etc... et l’on en 
néglige, parce qu ’on ne la discerne pas im m édiatem ent, la 
genèse pathologique p ourtan t souvent capitale. J ’ai relevé 
jad is  l’observation d’un jeune post-encéphalitique qui, parce 
que sa m aladie avait été m éconnue à sa période aiguë, fu t con
sidéré et condam né com m e un m alfa iteu r banal ju sq u ’au jo u r 
ta rd if où l’apparition  d’un  syndrom e park inson ien  révéla la 
cause profonde de ses délits. Je  ne re la te le fa it que parce que 
l ’erreu r y est particu lièrem ent choquante: en dehors de toute

considération de tra item en t et de contagion possible, il eût 
été désjrable que cet infirm e fu t étiqueté dès le début de son 
incarcération , m êm e si la conduite à ten ir à son égard ne 
devait pas s’en trouver sensiblem ent modifiée.

Le m ême raisonnem ent vau t pour les am oraux constitu 
tionnels trop  souvent m éconnus et destinés à le dem eurer 
leur vie d u ran t. Il im porte de les reconnaître, de les dépister 
précocem ent, ne serait-ce que pour signaler leu r nocivité et 
leur in in tim idabilité , et pour rechercher les m oyens d’en p ré
server la société.

Les im pulsifs . —  Bien que n ’accusant généralem ent pas 
d’accidents m o teu rs dans leurs antécédents, les im pulsifs n ’en 
doivent pas m oins souvent être considérés comme des épilep
tiques. De l ’épileptique, ils ont l’irritab ilité  et la  b ru ta lité  fon
cières, ils ont les réactions paroxystiques aveugles, ils ont 
aussi la légère hébétude habituelle, parfois l’abord aim able 
et doucereux, ils ont tou t en un  m ot, sau f la crise.

C’est parce  que la  crise m anque au  tableau, alors que pour 
les profanes elle passe to u jou rs p o u r pathognom onique de la 
com itialité, que les im pulsifs ne sont presque jam ais  présum és 
m alades ; aussi, n ’est-ce. qu ’exceptionnellem ent q u ’ils sont 
soum is à l’exam en de l ’expert.

D’ailleurs de toutes façons, il semble que la m édecine légale 
de l’épilepsie doive être révisée. E n l ’état actuel de la science, 
on ne peut plus considérer l’épilepsie comme une m aladie 
in te rm itten te  ; c’est bien une m aladie chronique à paroxysm es 
et à rém issions.

Q u’elle se m anifeste alternativem ent p a r des sym ptôm es 
m oteurs et par des sym ptôm es psychiques ou isoléïnent par 
les uns ou les autres, l’irrita tio n  corticale est dans tous les 
cas justic iab le  d’une  thérapeu tique. Les im pulsifs sont des 
épileptiques larvés q u ’il fau t savoir reconnaître, parce qu ’ils 
peuvent être  sinon transform és, du m oins apaisés peut-être 
de façon définitive sous l’action d ’un tra item en t et d ’un 
régim e appropriés. Dans l’in térê t général, on ne doit pas les 
abandonner sans secours médical.

L es instables. —  L’instable est le  type de l ’antisocial : si 
l ’am oral parv ien t, lorsque c’est son in térê t, à feindre la  sou
m ission et à b rider m om entaném ent ses m auvais instincts, si 
l ’im pulsif en dehors des accès de violence est généralem ent 
docile et serviable, l’instable est en état perm anen t de conflit 
avec la société.

n 2
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C’est l’en fan t fugueur, vagabond incorrigible q u ’il fau t après 
m ain tes récidives, se résoudre à p lacer dans une m aison de 
correction —  le m auvais soldat constam m ent indiscipliné 
dont on ne com pte p lus les re fus d’obéissance et les absences 
illégales —  l’adulte enfin, souffrant d ’au tan t de son incapacité 
innée de réalisa tion  qu ’une im agination  déréglée lui crée sou
vent p lus de besoins.

T ou jours isolé, rebelle à toute discipline, il ne peut déployei 
qu ’une activité désordonnée, im productive, parfois m alfa i
sante. Et, aigri contre une société q u ’il rend  responsable de 
ses déboires, et dont il m éconnaît systém atiquem ent les lois, 
il est destiné à revenir périodiquem ent devant les juges.

L ’instab le est la prem ière victim e d’une constitu tion  m or
bide qui puise son origine soit dans des ta re s  ancestrales, 
soit dans des accidents cérébro-m éningés de l ’enfance ou de 
l ’adolescence. Il est à peu p rès tou jours in in tim idable , lela- 
tivem ent m oins dangereux que l’am oral et 1 im pulsif, il n en 
encom bre pas m oins les prisons et su rtou t les cabinets d ’ins
truction . C’est dire q u ’il y a in térê t d ’abord à le connaître 
(c’est le rôle de l’expert), ensuite à édicter pour lui des m esu
res spéciales dont la m odalité est à trouver.

Les débiles suggestibles. —  La débilité de la volonté sous 
tou tes ses form es est un  im p o rtan t facteur de délinquance. 
Bien différent du pervers sim ple succom bant à un  en tra în e
m ent passager et d ’ailleurs consenti, le suggestible est inca
pable de se soustraire  à l’em prise d’une volonté étrangère.

A sthénique, effacé, tim ide, lo rsqu ’il est livré à lui-même, il 
ap p artien t à qui veut le com m ander : c’est une proie facile 
pour les chefs de bandes crim inelles recherchan t tou jou rs 
pour les forfaits qu ’ils conçoivent des exécutants dociles.

La conduite à ten ir à leu r égard est double. Il fau t tou t 
d’abord les soustraire aux influences perverses qui ne m an 
quen t pas de s’exercer sur eux dans les prisons, et il fau t 
ensuite les tra iter.

L’exam en décèle en effet fréquem m ent chez ces débiles soit 
un affaiblissem ent physique général dont l’étiologie est à élu
cider, soit une insuffisance mono- ou plurig landulaire . C’est 
en tonifiant l’organism e, en ag issant su r les causes profondes 
de sa débilité, en com pensant par u n  tra item en t opothérapique 
les vices de fonctionnem ent endocrinien que le m édecin peut 
p répare r la voie à une rééducation de la volonté.
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Les passionnes. —  Les étals passionnels sont-ils du ressort 
de la psychologie ou de la psychiatrie  V Le crim inel p ar pas
sion est-il à sa place dans une prison ou dans un asile d ’alié
nés ? Les discussions su r ce thèm e sont loin d’être  épuisées 
et les cas particu liers évoqués à l’appui des thèses qui se h eu r
tent, ne font que souligner les difficultés d’un problèm e aux 
données étrangem ent complexes. Il suffit à ce propos de ra p 
peler les im p o rtan ts  débats dont la Société M édico-Psycholo
gique a été le théâtre .

T out se résum e dans un axiom e de prudence : la passion, 
suivant les cas ou trance ou m onstruosité affective, est aux 
fron tières du pathologique quand  elle ne les tran c h it pas sous 
les espèces du délire de revendication ou de l’érotom anie.

Tout dans ce dom aine est question de degré, de nuance : 
il est des passionnés au petit pied q u ’on peut trouver sensibles 
à l’inhibition  rationnelle ou pénale ; il en est que le geste cri
m inel a débarrassés de leu r idée fixe ou obsédante ; il en est 
encore dont le déséquilibre neuro-végétatif réclam e un remède.

Il est donc souhaitable que tous les crim inels p a r passion 
soient l’objet d ’une expertise m entale, ne serait-ce que pour 
faire le départ en tre  les déliran ts  et les non-déliran ts (tâche 
ardue re levant du spécialiste) et aussi pour rechercher parm i 
eux, ceux qui peuvent être justiciables d’une action th érap eu 
tique.

* *À*

E.-K. K rassnuchkin  qui a p ra tiq u é  l’exam en psychiatrique 
de 2.150 crim inels de la p rison de Moscou, a trouvé parm i les 
récidivistes une proportion  de 55,(i 0 /0  de psychopathes et 
de 40,09 0 /0  d ’arriérés. Dans les prim o-délinquants, 38,1 0/0 
seulem ent sont norm aux, tous les au tres sont des a rrié ré s  ou 
des psychopathes.

D’aucuns taxeron t ces chiffres d’exagération ; d ’au tres 
argueront avec quelque ra ison  que la notion de psychopathie 
est beaucoup tro p  im précise, trop  subjective pour se p rê te r à 
une sta tis tique aussi rigoureuse. Il est de petits  et de grands 
psychopathes ; il en est de plus ou m oins in tim idables, de 
plus ou m oins perfectibles.

Au fond, peu im porte  le pourcentage et ses notions stériles. 
Le fait seul est à re ten ir : pu isq u ’il se trouve dans les prisons 
des individus dangereux, inaccessibles aux sanctions pénales

v i  :



12 —

et peu t-être perfectibles par les voies thérapeutiques, il est 
indispensable de les bien connaître  pour pouvoir p rendre  à 
leur égard toutes les m esures qui s’im posent.

C onditions m atérie lles

D ans l’expertise m entale, l’expert n ’est pas tout. Comme le 
ch iru rg ien  le p lus habile va au  désastre, s’il consent à opé
re r en m ilieu septique avec du m atériel douteux et des aides 
non éduqués, l’aliéniste, quelle que soit sa valeur, risque de 
fa ire  œ uvre m auvaise s’il doit procéder à sa m ission dans des 
conditions défectueuses. Voilà, semble-t-il, un  axiom e ind is
cutable.

Et, s’il est inu tile de faire resso rtir ici l’im portance de 
l’expertise psychiatrique en Justice  crim inelle, il fau t cepen
dan t rappeler q u ’elle m et en jeu la responsabilité m orale et 
pécuniaire de celui qui 1a pratique, pu isq u ’aucun  artic le de 
loi ne m et à l’abri de poursu ites reconventionnelles possibles 
l’expert qui reste soum is au dro it com m un de la responsabilité 
civile.

Or, en F rance tout particu lièrem ent, les conditions m até
rielles de l ’expertise m entale sont trop  souvent contra ires aux 
règles de la  prudence, de l’hygiène et m ême de la sim ple com 
m odité.

a) Le m ilieu. —  L’aliéniste ne trouve pas à la p rison de 
local approprié à la tâche qui lui incombe. Encore que le 
su je t à exam iner soit présum é aliéné, et p lus ou m oins d an 
gereux, il est seid avec lui, dans une salle quelconque où 
aucune disposition spéciale n ’a été prise en prévention d’un 
accès de fu reu r inopiné ou d’une agression délirante .

Il n ’y a pas de lit d ’exam en dans la pièce ; m ais il y  a 
nom bre d ’objets m obiliers : poêle, bancs, encrier..., qui, en tre  
les m ains d’un  épileptique ou d’un  furieux, peuvent être des 
arm es terrib les. Un douloureux événem ent en fa isa it récem 
m ent encore la preuve.

b) Le m atériel. —  Comme instrum en ts, l’expert n ’a à sa 
disposition que ceux q u ’il a apportés ; on conçoit que, de la 
sorte, m aintes investigations physiques lui soient in terdites, 
et que son diagnostic m enace d’être insuffisam m ent étayé.

C’est à peine s’il peu t p ra tiq u er une ponction lom baire ; 
encore, pour ce faire, est-il réduit à opérer dans un dorto ir

!
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quelconque étiqueté infirm erie, dont le personnel, presque 
to u jo u rs  com posé de détenus, ignore les préceptes élém en
taires de l’asepsie.

Q uant aux recherches spéciales : investigations psychanaly
tiques complexes, contrôles sous hypnose, etc..., que certains 
experts, su ivant leurs convictions scientifiques particu lières, 
peuvent estim er indispensables, il ne peut en être question.

c) Les renseignem ents. —  Le dossier d ’instruction , s’il 
abonde en docum ents sur les faits de la cause, ne renferm e 
trop  souvent que quelques tém oignages anodins su r  les an té 
cédents de l ’inculpé. Il est vrai, q u ’il est to u jo u rs  loisible à 
l ’expert, soit de solliciter u n  supplém ent d’enquête, soit 
d ’in terroger personnellem ent les paren ts  convoqués par l’en
trem ise du juge. Il est ra re  q u ’il ne parvienne de la sorte à 
recueillir des renseignem ents suffisants su r le passé m orbide 
de son sujet.

Quelque paradoxal que cela puisse paraître , c’est su r le 
p résent, sur le com portem ent actuel du prévenu, q u ’il est 
su rto u t difficile à l’expert de se renseigner. Les gardiens n ’ont 
pas été préparés au  rôle délicat d’observateur ; ils  ne savent 
pas no ter l’attitude , la m im ique, le geste significatifs ; ils 
ignorent, ou à peu près, com m ent le su je t s’alim ente, com 
m ent il dort. Jam ais  il ne leu r vient à l’idée de tran sc rire  un 
propos dont l ’étrangeté les a p o u rtan t frappés et l ’expert n ’en 
a qu ’une re la tion  approxim ative, parfo is tronquée.

Enfin, bien que portés à soupçonner p arto u t la  sim ulation, 
ils sont dans l ’im possibilité de fonder leur im pression su r un 
fa it précis. De l ’épilepsie m ême dont ils voient ta n t de m ani
festations, ils ne savent rien d’utile et, fau te  de connaissances 
nécessaires, ils sont incapables d’apprécier la sincérité des 
crises nerveuses dont ils sônt quotid iennem ent les tém oins.

Ainsi, les s im u la teu rs astucieux ont tou jours beau jeu , cer
ta in s d’échapper hors la présence du m édecin à tou te  observa
tion véritable et de n ’avoir pas à prolonger outre m esure un  
rôle fa tigan t.

En somme, dans la prison, sans m ettre  en doute le bon 
vouloir de tous les m em bres du personnel h au t et petit, on 
peut dire que l ’expert psychiatre est un isolé : les concours 
les p lus nécessaires lui font défaut.

Certes, il est des cas dont, m algré l’insuffisance des condi
tions m atérielles, l ’aliéniste, grâce à son expérience clinique, 
pose assez aisém ent le diagnostic. Il n ’hésite guère devant un

J) 3
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imbécile, un m aniaque dépressif ou un  in te rp ré ta teu r, et, s’il 
ne discerne pas tou jou rs im m édiatem ent l’étiologie des états 
confusionnels ou dém entiels, il est ra re  que le tableau sym p
tom atique ne lui fournisse pas des élém ents suffisants pour 
ses conclusions.

Mais, en face de l’halluciné présum é qui dissim ule soigneu
sem ent son délire, en face de l’épileptique lucide dont il n ’a 
jam ais  été à m êm e de contrô ler les m anifesta tions paroxysti
ques, en face même du paraly tique général ou du dém ent 
précoce fruste  à la sym ptom atologie fuyante, l ’expert isolé 
est m al arm é ; il lui m anque le m oyen de diagnostic capital en 
l ’occurrence : l’observation perm anente.

Q uant aux psychopathes, ta n t de questions spéciales se 
posent à leur su jet que l ’expert est incapable de form uler des 
conclusions véritablem ent utiles si les m oyens de contrôle 
lui font défaut, si p a r exemple il ne peut obtenir de rensei
gnem ents détaillés sur les antécédents et su r la conduite 
actuelle de l ’individu, ou s’il lui est im possible de procéder 
dans certains cas à des investigations neurologiques dont il 
peu t légitim em ent beaucoup attendre.

***

A cés inconvénients graves, des m ag istra ts  ont cru  pou
voir pallier en réalisan t le vœu émis au trefo is par Fovilie, en 
d ’au tres term es en plaçant les prévenus suspects de troubles 
m entaux  dans un asile d ’aliénés ou dans u n  hôpital psychia
trique.

Théoriquem ent, cette m esure présente d ’im portan ts  avan
tages : m ilieu approprié, exam en facilité p a r une observation 
perm anente, personnel spécialisé il semble que, du m ême 
coup, toutes les difficultés soient aplanies et que les conditions 
de l’expertise touchent à la perfection. P ratiquem ent, il y a 
beaucoup d’obstacles.

Trois cas sont à d istinguer :
1° Placem ent dans lin asile d ’aliénés. —  La mise en obser

vation de prévenus dans un asile d’aliénés est une p ra tique 
dangereuse, m êm e lorsque, com m e en Allemagne, elle est 
sanctionnée p a r un article de loi en lim itan t la durée à 6 sem ai
nes.

Les asiles sont destinés à recevoir des aliénés reconnus, 
étiquetés, et l’on doit louer le législateur qui a prévu pour
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l ’adm ission des form alités m inutieuses, dans le bu t d ’écarter 
le spectre de la séquestration  a rb itra ire  et de ju stifie r dans 
tous les cas l’a tten ta t à la liberté individuelle.

L ’asile, pou r la sécurité de tous, doit reste r s tric tem ent 
ferm é. Il ne doit pas y avoir de m odalités exceptionnelles 
d ’adm ission ; car tou te concession dans ce sens peut être 
l’am orce d ’abus dont on ne sau ra it prévoir la gravité.

2° Placem ent dans une m aison ou un quartier d’observation. 
—  Cette m esure est théoriquem ent légitim e puisque, p ar défi
nition, les m aisons d ’observation sont destinées à recevoir, sous 
le couvert de la loi, p o u r y  être soum is à l’exam en d ’un  spécia
liste, tous les ind ividus qu’à to rt ou à ra ison  on suspecte de 
p résen ter des troubles m entaux.

Mais l ’observation prolongée n ’est pas universellem ent 
adm ise; et l ’un ique établissem ent frança is où elle est pra tiquée, 
ne légitim e son fonctionnem ent que p a r une in te rp ré ta tio n  
extensive de l’artic le 19 de la loi de 1838. Il fau d ra it donc 
avant to u t réviser la  loi et régu lariser la m esure.

E n second lieu, le p lacem ent dans une m aison d’observation 
ne peu t être ordonné que p a r un  m aire  ou p a r un  préfet. C’est 
à l’un  de ces m ag istra ts  que l’adm in istra tion  jud ic ia ire  devrait 
faire appel pour ob ten ir l’a rrê té  de mise en observation néces
saire chaque fois q u ’elle désirerait procéder au placem ent d ’un 
prévenu. Il est aisé de prévoir que ce tran sfe rt provisoire de 
responsabilité de l’au to rité  jud iciaire  à l’au to rité  ad m in is tra 
tive àerait l’occasion de m ultip les conflits. D’après la  loi, fo r
m elle su r ce point, l ’urgence seule à caractère d ’obligation. Ce 
n ’est que lorsque la sécurité publique est im m édia tem ent en 
danger que le M aire a le devoir de p rendre  des m esures p rov i
soires de protection ; un  inculpé détenu n ’é tan t jam ais im m é
diatem ent dangereux, beaucoup de m aires ou de p réfets re fu 
seraien t de se p rê te r à un placem ent, gros pour eux de risques 
de tou tes natu res.

Enfin, p a r la force m êm e des choses, on serait am ené à cons
tru ire  des services spéciaux pour délinquan ts et crim inels en 
observation, services de surveillance renforcée, com plètem ent 
séparés des salles com m unes. Il n ’en fau d ra it pas m oins pour 
donner tou t apaisem ent aux fam illes des m alades o rd inaires 
qui n ’adm ettra ien t jam ais (et peut-on leur donner to r t ?) que 
les leurs fussen t en contact jo u rn a lie r avec des m alfa iteurs.

3 “ Placem ent dans un service ouvert. —  Ce mode de place
m ent est irréprochab le  au regard  de la loi. T out p risonn ier



peut être placé dans un hôpital psychiatrique com m e dans un 
hôpital quelconque dès que les circonstances l ’exigent.

M ais il y reste sous la surveillance et sous l’entière respon
sabilité de l ’au to rité  jud ic ia ire  qui doit détacher auprès de lui 
le personnel de garde suffisant. On aperçoit les défau ts d’une 
telle m esure, im m obilisant sans nécessité absolue p lusieurs 
agents péniten tiaires, hors de leu r service, et à son détrim ent.

D’au tre  part, m oins encore dans les services ouverts que 
dans les m aisons d’observation, il ne sau ra it être question 
d ’adm ettre  les délinquants dans les conditions ordinaires. Les 
hôtes de ces établissem ents sont de « petits  m entaux » cons
cients, on peu t dire m êm e surconscients, qui ne se laissera ien t 
pas im poser une prom iscuité désagréable. Là encore, il fau d ra it 
envisager l’am énagem ent, à g rands frais, de services séparés.

Ainsi, m êm e légal, le p lacem ent hors de la p rison de l’inculpé 
qui doit être l’objet d’une expertise m entale se heu rte  à de 
telles difficultés d ’ordre ad m in is tra tif ou m atériel q u ’il en 
devient mal réalisable.

C onditions m orales

Toutes les fois q u ’il n ’est pas am ené à conclure à un é ta t de 
démence, au sens médico-légal du mot, en d ’au tres term es, tou
tes  les fois que l’inculpé, objet de l’examen, n ’est pas un  m alade 
m ental nettem ent irresponsable et justic iab le  de l ’asile, l’expert 
psychiâtre  a le devoir —  et c’est la seconde partie  de sa m is
sion, —  de dénom brer les tares physiques et psychiques de son 
su je t et d ’en évaluer la répercussion su r sa responsabilité — 
quelques m ag istra ts  écrivent •: « su r sa responsabilité  pénale ».

De cette obligation découlent des cas de conscience tels qu’il 
fau t à nouveau appeler à ce propos l’a tten tion  su r ce q u ’on 
peu t appeler les conditions m orales de l ’expertise psych iatri
que.

D ans tous les pays, avec l ’appui soit d ’un artic le de loi, soit 
d ’une sim ple circulaire m inistérielle, les m agistra ts considè
ren t l ’acte crim inel comme un p rodu it d ispara te  où la fatalité  
psychopathique contrarie  p lus ou m oins la volonté consciente, 
et ils ne pun issen t l’individu que proportionnellem ent à la 
dernière.

Loin de moi la pensée de d iscu ter ici la valeur de cette 
conception u ltra-schém atique et peut-être commode et de 
reprendre  un à un  les argum ents pour ou contre le dogme de 
la responsabilité atténuée.
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Il est écrit que, chaque fois q u ’on aborde cet épineux p ro 
blème, l’accord est impossible. Quelque louables q u ’ap p ara is
sent les in ten tions de ceux qui lui ont cherché une solution 
p ra tiq u e  en en d isjo ignan t les aspects m étaphysique et re li
gieux, il fau t reconnaître  que cette d issociation est assez a r ti
ficielle. La question de la responsabilité  hum aine form e un 
bloc q u ’on ne peu t guère désagréger. Et, d’ailleurs, devant le 
fa it b ru ta l d’un  code pénal fondé sur une doctrine m éta p h ysi
que du libre arb itre , il semble vain de se boucher les yeux et 
de ne vouloir connaître  que d’une responsabilité pénale, ou 
sociale, ou physiologique.

Les acquisitions scientifiques récentes ne sim plifient pas la 
question. On connaissait déjà les re la tions de l ’hérédité et des 
troubles du sens m oral ; on sait m ain tenan t que tou te  toxi- 
infection, si bénigne soit-elle, peu t laisser après elle, comme 
un ique séquelle, des perversions instinctives. Comment, avec 
de telles notions, l’expert osera-t-il conclure à la responsabilité 
d’un inculpé ? Com m ent, quelque poussé que soit son examen, 
sera-t-il jam ais certa in  d’avoir accum ulé tou tes les données 
nécessaires pour ém ettre  la redoutable affirm ation ?

A ces difficultés, il est une solution radicale : c’est la  suppres
sion dans la ten eu r des ordonnances de tou te allusion à  la 
responsabilité, com m e le réclam ait G ilbert Ballet, en 1907, dans 
un vœu resté notoire.

Du vœu, certains experts ont passé à l’acte. De p arti pris, ils 
se re fusen t à d iscu ter de responsabilité  : ou l ’inculpé est un 
aliéné paten t et il doit être in terné, ou il ne présen te que des 
ta re s  psychopathiques, et il doit rendre com pte de ses actes à 
la justice ; il doit être condam né « dans un b u t de pro tection 
sociale ».

En fo rm ulan t ainsi ses conclusions, l’expert, — et il ne le 
sait que trop  —  n ’échappe pas à la critique ; il est loin d ’être 
en règle vis-à-vis de la science stric te  et il lui tan t fa ire  appel, 
pou r justifie r son opinion, à des conventions peut-ê tre  p ra ti
ques, à coup sû r artificielles.

C’est le «pervers constitu tionnel, à l’héréd ité  lourde, à l’in- 
contèstable dégénérescence q u ’il abandonne à la ju stice  m al
gré ses tares.

C’est l’alcoolique devenu assassin  au cours d ’un accès confu- 
sionnel typique, q u ’il laisse en prison « parce que l’ivresse 
n ’est pas une excuse légale ».

C’est la responsabilité pour l’épileptique dont les troubles du 
caractère et les accès de fu reu r trad u isen t p o u rtan t avec
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* Joquence I irrita tio n  corticale — pour la femme enceinte 
im pulsive, —  pour le pervers sexuel dysendocrinien, pour tous 
ceux ou celles en somme cpii n ’atteignent pas les lim ites de 
l ’aliénation m entale. , <r

Ce n est pas tou jours sans hésitation (|ue l’expert signe de 
tels dénis à la vérité scientifique. Il ne le fait que, parce que de 
toutes les solutions, celle-ci est encore la m oins m auvaise ; il 
le fait parce qu il sait qu en concluant au trem ent, en déclarant, 
comme le lui soufflent ses convictions, l ’am oral ou le psycho
pathe irresponsables et justic iab les de l ’in ternem ent, il va à 
l ’encontre des in térê ts de la société.

L expérience a été la ite  et elle est concluante : les am oraux 
ne peuvent pas sé journer dans un asile o rd inaire  ; rien  n ’y 
est préparé pour les recevoir, pou r discipliner leurs m auvais 
penchants, pour déjouer leurs p ro je ts d ’évasion ; et, d ’ailleurs, 
on ne peut pas, on n a pas le d ro it d ’im poser aux au tres m ala
des une aussi fâcheuse prom iscuité. A la vérité, ces sujets 
dév ia ien t être in ternés dans un asile de sûreté aux am énage
m ents spéciaux ; m ais là où ils existent, ces asiles trop peu 
nom breux, ne reçoivent guère que les aliénés crim inels et les 
am oraux  m ulti-délinquan ts n’y sont pas adm is, fau te de p la
ces suffisantes.

Q uant aux psychopathes conscients, conscients su rtou t de 
n être pas des aliénés, il est ra re  que la discipline et le régim e 
de la m aison d’a rrê t pendan t la période de prévention n ’aient 
suffi à apaiser les quelques sym ptôm es aigus q u ’ils pouvaient 
p iésen te r. Ils sont, sinon guéris, tou t au m oins en rém ission 
quand  ils a rriven t à l’asile, et il est bien difficile au médecin 
de leur re fuser longtem ps la m ise en liberté q u ’ils réclam ent 
tou t de suite im périeusem ent.

Or (et c est là 1 inconvénient m ajeu r), tous ces psychopathes 
quand ils ont. qu itté  l ’asile peuvent croire que le rapport d ’ex
pertise, qui une lois les a sacrés irresponsables, constitue pour 
eux un véritable brevet d ’im punité  q u an t aux m éfaits fu tu rs.
C est dès lors la crain te  du gendarm e qui s’évanouit, c’est le 
dcin iei frein  qui cède. Libre et in in tim idé, sinon tou jou rs inin- 
tim idable, le psychopathe s ’abandonne désorm ais au gré de ses 
m auvais penchants.

*'*
Certes, pour l’expert soucieux de justice intégrale, il est un 

p a rti m ixte : en concluant à une responsabilité atténuée, il est 
certain  d ’éviter tou t ensemble au psychopathe la lourde peine 
et l ’in ternem ent.
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Mais cette solution m oyenne n ’est guère préférable aux 
solutions radicales et elle ne le sera jam ais  tan t qu  une 
fâcheuse sim ilitude d’épithètes justifie ra  1 équation  nélaste  :

Responsabilité a tténuée =  circonstance a tténuan te  =  peine 
dim inuée.

En certains pays, com m e l’Allemagne, on a voulu pousser la 
doctrine à ses conséquences extrêm es en fa isan t suivre la pu n i
tion abrégée et adoucie d’un  in ternem ent illim ité. La justice 
théorique est peut-être ainsi satisfaite  ; m ais l ’incom patibilité 
foncière en tre la pun ition  in fam an te  et l’in ternem ent, a \a n t  
tou t m oyen d’assistance, sera to u jo u rs un  obstacle à la géné
ra lisation  d’une telle m esure. D ailleurs, pour les raisons in d i
quées p lus hau t, il sera ra re  que l’in ternem en t puisse être p ro 
longé, tou t au m oins dans des conditions légales.

**

Ainsi, sauf lo rsqu ’il découvre un aliéné véritable, ce qui est 
rare, ou un  individu norm al, ce qui est plus ra re  encore, 
l’expert se heurte  à une im passe. Quelle que soit sa conclusion, 
la vérité scientifique ou la protection sociale y seront p lus ou 
m oins sacrifiées.

F a it unique, en m atière  d’expertise médico-légale, il n ’est 
pas de solution idéale : chacun adopte l’a ttitu d e  qui lui com 
plaît, su ivant ses convictions, ou su ivant son tem péram ent, 
su ivant son Alcestism e ou son P h ilin th ism e comme dit M. de 
F leury. Dès lors, com m ent s’étonner qu ’il y  ait des délinquan ts 
e rran t de prison en asile, et d’asile en prison, parce qu ils ont 
été successivem ent déclarés responsables et irresponsables p a r 
des experts différents ! Comment n ’y  aurait-il pas à la b a rre  
de ces batailles d ’experts propres à je te r  dans une certaine m e
sure la suspicion su r la science psychiatrique, parce que les 
tém oins profaqes ne voient jam ais, ou ne veulent pas voii, que 
la discussion ne porte que su r une question para-scientifique 
de conduite à ten ir !

*

11 ne suffît pas de décréter que toute question ayant tra it  à 
la responsabilité sera bannie des ordonnances d’expertise m en
tale. Pas plus q u ’il ne se désintéresse du sort de l’aliéné et 
q u ’il ne refuse de se prononcer sur 1 utilité de 1 in ternem ent, 
l’expert ne peut se désin téresser du sort réservé au  psycho
pathe.
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Dans la ju rid ic tion , il y  a là une lacune q u ’il im porte de 
com bler. Il ne suffît pas de détru ire , il fau t rebâtir...

II I . V ER S DES CONDITIONS M E IL L E U R E S  
DE L ’E X P E R T IS E

P our rendre plus acceptable la position de l’expert aliéniste 
en ju stice  crim inelle, il fau t :

1° créer dans les prisons des Annexes psychiatriques.
2° m odifier la teneur des ordonnances d ’expertise.

C réation d ’an n e x es  p sy ch ia triq u es

Cette m esure d ’une réalisa tion  aisée n ’est p lus passible 
d’aléas. P a rto u t où elle a  été expérim entée, elle n ’a eu que 
d’heureux  résu lta ts. En Belgique notam m ent, où des Annexes 
psychiatriques existent depuis 1921, tous les détails d ’orga
nisation  ont été m inutieusem ent étudiés ; et il n ’y a guère 
q u ’à relever sans avoir à les d iscuter, les dom inantes de 
l ’exposé du Dr Vervaecke où to u t le travail de m ise au  point 
a été fait.

Locaux. —  Un grand dorto ir d ’observation d’une douzaine 
de lits, a tten an t à u n  ja rd in -p réau , une salle d’hydrothérapie, 
quelques cham bres d ’isolem ent et un  cabinet médical : tel est 
en principe le cqdre nécessaire et suffisant de l’Annexe.

Personnel. —  Un m édecin aliéniste de carrière  assure ën 
perm anence le service médical.

Les infirm iers sont reprutés dans le personnel pén iten tia ire ; 
m ais ils sont éduqués spécialem ent en vue des fonctions q u ’on 
leur réserve. Certains ont fa it un  stage dans un asile d’aliénés.

Régim e et fonctionnem ent. —  La surveillance constan te de 
jo u r et de n u it est de règle.

Les infirm iers sont astre in ts  à consigner sur un  registre 
réservé à cet effet, toutes les rem arques q u ’ils peuvent faire 
su r les su jets dont ils ont la garde ; l’observation médicale- 
principe est ainsi complétée, telle note su r une a ttitude , tel 
propos littéralem ent enregistré, confirm ant ou in firm ant le 
diagnostic provisoirem ent posé.

Le régim e alim entaire est celui de la prison. Il en est de 
m ême du régim e in térieu r dont certaines dispositions sont 
cependant aggravées conform ém ent aux buts poursuivis.

Ainsi, sans vaines form alités (tout se résum e en un  avis au 
P arque t), sans tran sfe rt gênant de responsabilité, sans chan
gem ent de régime, tou t détenu suspect de troubles m entaux  
est im m édiatem ent installé dans un  véritable hôpital psychia
trique  organisé pour lui.

L ’expert chargé de l’exam iner est certain  de procéder à sa 
m ission dans des conditions propices. Il a à sa disposition u n  
cabinet m édical spécialem ent am énagé ; il obtient çlu person
nel tous les renseignem ents désirables su r l’activité habituelle  
de son sujet, su r son a ttitu d e  et ses propos, su r sa façon de 
s’alim enter et su r son sommeil. II a tou tes facilités pour faire 
p ra tiq u e r les recherches utiles ; enfin s’il veut procéder à cer
ta in s examens de sa com pétence, il a sous la m ain tous les 
in stru m en ts  nécessaires et des infirm iers in s tru its  lui p rê ten t 
leur concours.

***

Mais, dans le lot des raisons qui m ilitent en faveur de la  
création de sem blables organism es, deux resso rten t p a r ti
culièrem ent im portan tes :

A) Dans l’Annexe psychiatrique, l’expert peu t p ra tiq u e r 
l’exam en physique com plet de son sujet. La partie  « physi
que et biologique » du rapport tend  à prendre  une place capi
tale. Au poin t où en est la science, eu égard aux progrès réa li
sés dans tous les dom aines, en particu lier dans ceux de la N eu
rologie et de la Biologie, on ne peut p lus se conten ter d ’u n  
exam en clinique som m aire. L’énum ération  des m alfo rm a
tions physiques parcellaires, les considérations sur la  valeur 
des réactions pupilla ires, sur l’état de la réflectivité et de la 
sensibilité, ont une im portance indéniable ; elles resten t néces
saires, elles ne sont p lus suffisantes.

Mais pour exiger du pratic ien  q u ’il apporte au tre  chose 
dans son rapport, au tre  chose, c’est-à-dire des précisions su r 
le fonctionnem ent des glandes endocrines, su r la qualité  du 
tonus neuro-végétatif, su r l’état des organes, su r les réactions 
hum orales, il fau t lui fo u rn ir des m oyens de travail.

La recherche des tests endocriniens, l’exploration des 
réllexes sym pathiques, les vérifications de laboratoire ne s’im 
provisent pas ; il y fau t des techniques, définies, to u jo u rs m i
nutieuses, nécessitan t une in stru m en ta tio n  parta ite . On con
çoit que ce n’est que dans un m ilieu approprié  que l ’expert 
pou rra  y procéder.

B) La création dans les prisons de centres psychiatriques
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dirigés p a r un  m édecin aliéniste, astre in t ou à peu près à là 
résidence, peu t être une étape su r la voie de la généralisation 
de l’expertise.

L ’extension de l’exam en m ental à tous les délinquan ts est 
une réform e souhaitable, et l’on doit se rendre aux excellentes 
raisons fournies par tous ceux qu i l’on t prônée : « L ’exam en 
« m édico-psychologique obligatoire, écrit Kovaleski après 
« Vladimipoff, com blerait plus d ’une lacune jud ic ia ire  : il 
« p o u rra it constater à tem ps les signes de l’aliénation m en- 
« taie, il p o u rra it établir dès le com m encem ent d’un procès 
« crim inel la sim ultanéité des signes qui carac térisen t l ’un 
« des états d ’une lucidité affaiblie ; il p o u rra it enfin fou rn ir 
« au trib u n a l des données objectives pour la connaissance 
« in tim e et incontestablem ent nécessaire de l’àm e du pré- 
« venu : les hom m es jugen t tou jou rs de l’individu entier, et 
« non l’un de ses actes isolés, détachés de l’existence. »

Mais il ne fau t pas se d issim uler que la  généralisation de 
l ’expertise en tra în era it comme corollaire une transfo rm ation  
radicale du systèm e pénal ; une réform e telle que l’indivi
dualisation  de la peine est œ uvre de longue haleine, réservée 
aux crim inologistes, et la réalisa tion  n ’en ap p a ra ît pas encore 
prochaine, quel que soit le progrès des idées à cet égard.

Sur un  plan plus m odeste et sans po rter a tte in te  aux con
ceptions m aîtresses du code pénal, le m édecin-chef de 
l ’Annexe pou rra  du m oins réaliser un  « filtrage » psychia
trique. A yant toute facilité pour prendre  contact avec les p ré
venus, il lui suffira, l’habitude professionnelle aidant, de con
verser quelque peu avec eux, de feuilleter leur dossier d ’in s
truction , pour d iscerner parm i eux les aliénés et les grands 
psychopathes possibles.

Les m ag istra ts  au ron t de la sorte à leur constan te dispo
sition un  collaborateur averti qui leu r prodiguera d’utiles 
conseils et leur épargnera les om issions graves, les erreurs 
déplorables tou jou rs nuisibles au  renom  de la Justice.

***

M odification des o rdonnances

A cette réform e q u ’on peut estim er indispensable, il est un 
com plém ent. Il ne suffit pas de fo u rn ir à l’expert un cadre p ro 
pice, il fau t encore, selon le vœu de Gilbert Ballet, que la m is
sion dont il est chargé ne dépasse pas sa com pétence et pour
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ce, soit expurgée de tou tes questions spéculatives d ’ordre p h i
losophique ou ju rid ique.

Je ne reviendrai pas ici su r toutes les form ules générale
m ent heureuses qui ont été proposées dans ce sens ; en voici 
une que je  livre à titre  d 'exem ple :

1° L ’inculpé était-il en état de dém ence médico-légale au 
m om ent de l’acte ?

2 “ A défau t d’un  état de dém ence caractérisée, présente-t-il 
des tares psychopath iques in fluan t sur son activité ? Ces tares 
sont-elles assez graves pour ju stifie r des m esures spéciales ?

Ainsi rédigée dans un esprit large, n ’ouvrant la voie q u ’aux 
seules discussions techniques, l’ordonnance appelle des 
conclusions précises. L ibéré de toutes préoccupations é tran 
gères, certain  de n ’avoir pas à résoudre des problèm es parfois 
insolubles, l’expert p o u rra  s’em ployer à constru ire  une exper
tise fortem ent charpentée, étayée à coups de docum ents, 
exem pte de considérations casuistiques et d ’in terp ré ta tio n s 
discutables.

Et, au  lieu de g laner dans ce chaos q u ’est la personnalité  
du psychopathe des vestiges douteux de responsabilité, l’expert 
s’a ttachera  à des recherches positives bien au trem en t fécondes.

L’inculpé est-il incorrigible ? Le sens m oral est-il chez lui 
définitivem ent aboli, et aucune action n ’est-elle capable d’en
traver le déchaînem ept des m auvais in stinc ts  ?

Est-il in tim idable ? La crain te  de la sanction pénale, aggra
vée de son com plém ent d ’infam ie, est-elle susceptible de sou
ten ir u tilem ent dans l’avenir sa volonté défaillan te ?

Enfin, est-il perfectible ? Le m édecin est-il en dro it d’escom p
te r d ’une th érapeu tique appropriée, sinon un  relèvem ent 
m oral, du m oins une sédation, une ra réfaction  des réactions 
anti-sociales ?

A ces questions pu rem en t m édicales, l’expert peu t et doit 
répondre et ses réponses sero n t pour les m agistra ts des gu i
des au trem en t précieux, au trem en t p ra tiques qu ’une disser
ta tio n  su r un  q u an tu m  de responsabilité.

Les incorrigibles dangereux pourron t être in ternés dans 
un  asile de sûreté (1) ; les in tim idables partageron t le so rt des 
condam nés ordinaires, les perfectibles enfin seront l’objet de 
m esures spéciales.

(1) Ces asiles de sûreté pourraient être au besoin aménagés dans des 
prisons désaffectées ainsi que l’avait suggéré jadis  le Dr Deswarte.

i
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Que seront ces m esures spéciales ? Il ne m ’ap p artien t pas 
d ’en d iscu ter longuem ent ici.

En Belgique, un  p ro je t de loi v isant à la perfection prévoit 
des organism es m ultiples, adaptés à chaque catégorie de 
psychopathes. Dans les pays m oins favorisés, m ais dont les 
prisons au ro n t été dotées d’une Annexe psychiatrique, on 
p o u rra  décréter que tou t le q u artie r env ironnan t l ’Annéxe, 
sera  affecté aux condam nés psychopathes. La présence perm a
nente d ’un aliéniste y ju stifie ra  leu r m ain tien  et donnera tou
tes garan ties désirables pour leu r surveillance m édicale et 
leur traitem ent.

Ainsi les psychopathes n ’au ro n t pas à être l ’objet de m e
sures de clém ence ou d’a ttén u a tio n  de peine, m esures tou jou rs 
pré jud ic iab les à la société. Mais, sous l’égide m édicale, ils 
bénéficieront, à l’in té rieu r de la  p rison  même, d’une certaine 
indulgence : on p ardonnera  à l ’im pulsif ses accès de colère, 
on ne tien d ra  pas com pte à l’instable de ses m enues fautes 
contre la discipline ; à tous les punitions rigoureuses seront 
épargnées.

Il est possible d’aller p lus avant encore dans cette voie, en 
envisageant pour les su jets justic iables de « m esures spé
ciales », la dissociation des caractères afflictif et in fam an t de 
la  peine, d issociation p ra tiquée couram m ent en m atière de 
délits politiques.

Ainsi l’individu (et sa fam ille) échapperait à une condam 
nation  in ju stem en t deshonorante ; la société sera it efficace
m ent protégée et tous, individu et société, bénéficieraient dans 
certains cas de résu lta ts  thérapeu tiques heureux.

Je n ’insiste  pas de cra in te  de dépasser le cadre que je  me 
suis imposé. Mais il y avait là, pou r la création des Annexes 
psych iatriques des prisons, un  argum ent de valeur que je  ne 
pouvais me dispenser de signaler.

v’Av

Que peut-on arguer contre une réform e qui n ’est m ême plus 
une nouveauté, pu isq u ’elle est expérim entée depuis plusieurs 
années avec un plein succès ?

Les objections d ’ordre pécuniaire sont négligeables. O utre 
que la question d’argent ne doit pas en trer en ligne de com pté 
lo rsq u ’il s’agit de ju stice  et de protection sociale, il est hors 
de doute que les Annexes psych iatriques p ourra ien t être réali
sées à peu de frais. Ce ne sont pas des hôpitaux luxueux ; ce

sont de sim ples q u artie rs  de prison am énagés avec le seul souci 
de l’hygiène et de la  sécurité. Nulle recherche de luxe et de 
confort ; un  régim e stric tem ent analogue au régim e de tous les 
prisonniers, car com m e l’a très ju stem en t fait rem arq u er le 
Dr Vervaecke, il fa u t éviter que le p lacem ent à l’Annexe ne 
constitue une faveur. N’y a-t-il pas là de quoi donner to u t apai
sem ent à ceux que p o u rra it re ten ir la crain te  d’am énagem ents 
dispendieux !

Les difficultés dans la rép artitio n  des Annexes ? Elles ne 
sont pas insurm ontab les. Certes, on ne peut songer à doter 
d’Annexes psych iatriques tous les établissem ents pén iten 
tiaires, et entre les innom brables m aisons d’arrêt, m aisons 
centrales, m aisons cellulaires, le choix peut être m alaisé. 
Telle prison qui reçoit des prévenus est insuffisam m ent peu 
plée, telle au tre  dont tou tes les cellules sont garnies ne com pte 
que des condam nés ; telle au tre  encore est d ’un accès difficile.

E n principe (et certainem ent il y  au ra it des rem aniem ents 
à opérer), les Annexes psychiatriques devraien t être créées 
dans les prisons voisines des grands centres jud iciaires. Il 
reste ra it entendu que les prisons ainsi dotées recevraient de 
préférence les prévenus ; p ar ailleurs, il serait loisible à tou t 
expert d ’y faire envoyer les su jets dont la m ise en observation 
lui ap p a ra îtra it nécessaire.

Voisines des g rands centres jud iciaires — j ’ajou te : et des 
centres universitaires. Avec leurs m atériaux  d ’enseignem ent 
sans cesse renouvelés, les Annexes psychiatriques seraien t 
appelées à être le siège de cours et de dém onstrations clin i
ques d ’anthropologie jud iciaire , com m unes aux Facultés de 
Médecine et de D roit ; ainsi se trouverait comblée une regret
table lacune de l’E nseignem ent supérieur.

Doit-on faire é ta t des objections d’o rdre affectif ? La ré 
form e sera peut-être, certainem ent même, l ’occasion d ’une 
recrudescence des vieux lieux com m uns : on en ten d ra  p arle r 
de d ic ta tu re  m édicale, d ’em prise de la Justice  p a r la psvchià- 
trie, de tran sfo rm atio n  des prisons en asiles déguisés, etc... 
Si, là  où l’affectivité est en jeu , la raison perd  ses dro its, du 
m oins contre ces p iètres argum ents peut-on invoquer une fois 
de p lus les précédents et faire valoir les résu lta ts  ob tenus : 
Dans les pays où existent des Annexes psychiatriques des p r i
sons, les m édecins en chef de ces Annexes on t un rôle bien 
défini de collaborateurs techniques et les m ag istra ts  q u ’ils 
secondent dans leu r tâche, apprécient journellem ent leu r con
cours ; eux-m êm es s’estim ent sa tisfa its  de pouvoir m ettre
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leu r acquit scientifique au service de la Justice dans les 
conditions les plus favorables.

Dans les derniers mois de 1927, le P' R aviart en trep renan t 
des investigations psychiatriques sur les prévenus de la m ai
son cellulaire de Loos-lez-Lille, organisa une Annexe. J ’eus 
la  bonne fo rtune d’être au nom bre de ses collaborateurs et de 
partic iper à ses recherches.

Il ne pouvait s’agir que d ’une expérience, et d ’une expé
rience m odeste, pu isqu’elle n ’é ta it appuyée d’aucun  crédit., 
N otre dom aine se com posait d ’un  dorto ir que nous avions 
choisi aussi bien exposé que possible, et d ’une cellule que 
quelques am énagem ents très sim ples avaient converti en un 
cabinet médical passable. En raison de la pénurie  du person
nel péniten tiaire , il nous fu t im possible d’organiser l’obser
vation continue, comme nous l’avions to u t d ’abord projeté.

Telle quelle, l’expérience eut sa valeur non pas en dém on
tra n t q u ’il y  a des psychopathes dans les m aisons de déten
tion, et que l’activité du psych iâtre  peut s’y exercer de bien 
des façons (ce ne sont pas là des vérités nouvelles) m ais bien 
en fa isan t la preuve que l’organisation d ’une Annexe psychia
trique à l ’in térieu r d ’une prison est avant tou t une œuvre de 
bonne volonté. '

A P P E N D IC E .
LES CONDITIONS DE L ’E X P E R T IS E  M E N T A L E  

CHEZ L ’E N F A N T  D É L IN Q U A N T

T out enfan t délinquan t au-dessous de 16 ans, devrait être 
systém atiquem ent l’objet d ’une expertise psychiatrique. On 
ne peut à cet égard que déplorer après ta n t d ’autres, la lacune 
d’une loi qui nè prévoit .qu’un exam en m édical facu ltatif, à 
côté d’une enquête sociale et m orale obligatoire. « C’est là que 
réside le vice du systèm e qui fa it reposer su r la seule appré
ciation du juge, un  exam en qui devrait être rendu  obligatoire 
de toutes façons, en constituan t l ’axe m ême de l’enquête à 
effectuer. » (H. A ubrun).

Sur 205 garçons exam inés à la p rison de la Petite-R oquette, 
Roubinovitch, Paul-B oncour et Heuyer trouvent 17 0 /0  seu
lem ent de su jets norm aux ; parm i les enfan ts confiés p a r le 
T ribunal des m ineurs au P atronage de l ’Enfance et de l’Ado
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lescence, Heuyer n ’en rencon tre  que 13 0/0 . De tels chiffres 
se passent de com m entaires.

Mais si l’accord est facile, sur la nécessité de l’expertise de 
l’enfant, il n ’en va peu t-ê tre  plus de m êm e dès q u ’il s’agit des 
conditions de cette expertise.

L’expert chargé d ’exam iner un enfan t doit dans une cer
taine m esure faire figure de prophète. Les questions actuelles 
de discernem ent, de responsabilité  passen t au scond plan. Ce 
qui im porte à la société, dont l’expert est le m andan t, c’est 
m oins le p résen t que l’avenir social du jeune sujet, m oins le 
délit souvent bénin qui l’a am ené devant le juge que sa délin
quance virtuelle, m oins enfin sa psychologie du m om ent que 
ses possibilités m entales. En d ’au tre s ' term es, derrière  l’en
fan t, l ’expert doit entrevoir et faire entrevoir l’hom m e.

D ans cette tâche, il se heu rte  fréquem m ent à tou te  une 
psychologie qui sem ble assez spéciale à l’en fan t anorm al. 
C’est une psychologie complexe, tapageuse, faite d’hyper-ém o
tivité, d ’instabilité , de dérèglem ent im aginatif, de suggesti
bilité, de perversion des instincts. E t c’est aussi une psycho
logie superficielle qui sous ses caractères tranchés voile l’être 
véritable et ses tendances discrètes. Certains enfan ts ont u n  
étrange pouvoir de d issim ulation, d ’au tres une propension 
au m ensonge et à la  m ythom anie, d ’au tres encore, dès qu ’on 
les interroge, se ré fug ien t sans ra ison  plausible dans u n  m u
tism e obstiné. L ’expert qui aborde u n -en fan t pour l’exam iner 
doit être p rê t à affron ter tous les obstacles !

» ***

Dès lors, quels ré su lta ts  sa tisfa isan ts peut-on escom pter de 
quelques « en tre tiens de parlo ir » suivis d ’investigations 
physiques hâtives et insuffisantes ? Poser la question, c’est y 
répondre. Des conditions propices : voilà encore ce q u ’il fau t 
fo u rn ir à l’expert si l’on attend  de lui des appréciations p ré
cises et détaillées exem ptes d’hypothèses périlleuses.

Quelles seront ces conditions propices ? « L ’observation,
« écrit Paul-Boncour, doit se faire dans un  m ilieu n a tu re l ; 
« c’est mêlés à des cam arades que les enfan ts révèlent leu r 
« caractère, les circonstances de la vie en com m un fa isan t 
« na ître  des m odes de réaction personnelle qui n ’apparais- 
« sent jam ais dans une cellule. Ceux qui croient connaître  
« un  enfan t après l’avoir in terrogé d u ran t son isolem ent ou 
« en ten an t com pte des renseignem ents fourn is par les gar-
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« diens, se trom pent ! » E t p lus loin il ajou te : « La mise en 
« observation suppose l’existence d ’établissem ents ou de quar- 
« tiers d’établissem ents affectés à cet usage et de m aîtres 
« en tra înés surveillant des groupes de 15 à 20 su jets au plus. » 

C’est en somme viser la création, soit de véritables établis
sem ents d ’observation com m e il en a été réalisé en Belgique, 
à Moll et à N am ur, soit dans les établissem ents pén iten tiaires 
pour enfan ts d’Annexes psychiatriques com parables aux 
Annexes des prisons d’adultes, m ais com prenant ou tre  le dor
to ir et la cour, un  réfectoire et une salle de jo u r (alternative
m ent salle de jeux  et de trava il). Un grand  nom bre d ’enfants 
é tan t appelés à y  faire u n  assez long séjour, il y  a in té rê t à 
leur m énager un emploi du tem ps sensiblem ent norm al.

A cette solution, il n’y a qu ’un danger. Si la  réunion  en col
lectivité p résente d ’indiscutables avantages ; si, outre q u ’elle 
est p lus hum aine, elle favorise l’éclosion des réactions spon
tanées, to u jo u rs précieuses pour l’observateur, il n ’en est pas 
m oins vrai q u ’elle expose certains enfan ts à l’inlluence nocive 
de com pagnons pervers. Une détestable inter-psychologie, 
contre laquelle les m aîtres les p lus avertis sont désarm és, peut 
s’étab lir et se développer dans de tels milieux, et il est p ré
férable de ne pas affronter cette dangereuse éventualité.

Il n ’est q u ’un m oyen de to u rn er la difficulté : il fau t élim i
ner les inducteurs par u n  p rem ier filtrage psychiatrique, 
réalisé au cours d ’une période d’encellulem ent préventif. C’est 
à peu de chose près la m éthode en cours en Belgique, no tam 
m ent à la Colonie agricole de M erxplas. Comme ce prem ier 
exam en qui ne v isera q u ’au dépistage des am oraux  et des 
pervers dangereux sera to u jo u rs superficiel et ne com por
te ra  pas de longues recherches, le séjour des enfan ts en cel
lule sera tou jou rs rela tivem ent court. Il va sans dire que tous 
les élém ents ayant passé à travers le filtre p o u rro n t ensuite 
sans inconvénient être réun is  à l ’Annexe psychiatrique ou à 
l’établissem ent d’observation pour un  exam en m édical complet.

Si pénible que soit l’application de la  m éthode cellulaire 
quand  il s’agit d ’enfants, il fau t reconnaître  qu ’il est des cas 
où elle s’avère nécessaire.
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